Suspension des allocations famililales

Par sara, le 06/06/2012 a 22:34

Bonjour,rnCela fait maintenant 5 mois et demi que mes allocations et mon apl sont
suspendues. je suis en situation financiére critique et je risque de me faire expulser. Je suis en
arrét longue maladie mais ne percoit rien de la secu. je suis mére de 5 enfants et les seuls
revenus que j'ai sont ceux de la caf. rnJe souhaiterais savoir si je devrais prendre un avocat
ou si il est possible de faire quelque chose. rnMerci d'avance.

Par cocotte1003, le 07/06/2012 a 06:48

Bonjour, quel motif vous donne la CAF, cordialement

Par sara, le 07/06/2012 & 13:37

aucun motif,il dise quil faut attendre
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